Garde enfants jugement caduque?

Par osmar, le 13/12/2011 a 21:35

Bonjour,rnrnSeparé en 2006 un jugement a été effectué pour la garde de nos enfants. Puis en
2007 je me suis remis avec la maman pour en etre separé définitivement en 2009. J aimerai
savoir si le jugement effectué en 2006 est toujours valable a ce jour?

Par corimaa, le 13/12/2011 a 23:01

Jimagine que depuis 2009 vous suivez le jugement de 2006 ?
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